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Les 30 ans de la Loi sur 
l’assurance médicaments
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L’objectif de la loi

Article 2 : Le régime général a pour objet d’assurer à 
l’ensemble de la population du Québec un accès 
raisonnable et équitable aux médicaments requis par 
l’état de santé des personnes.
À cette fin, il prévoit une protection de base à l’égard du 
coût de services pharmaceutiques et de médicaments et 
exige des personnes ou des familles qui en bénéficient 
une participation financière tenant compte notamment de 
leur situation économique.
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12 $ 22 $
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